
LETTRE D’ENTENTE NO 16
 
ENTRE  
 
L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS
ci-après nommée « l’Université » 
 
ET
 
LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN
DE L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS 
ci-après nommé « le Syndicat » 
 
 
OBJET : Modifications apportées à l’Annexe C de la convention collective découlant 

des travaux de la lettre d’entente no 8 (convention collective 2023-2028) et 
mise à jour du Plan de classification 

 

ATTENDU  que l’Université et le Syndicat sont liés par une convention collective dûment 
négociée et agréée dans le cadre du Code du travail (L.R.Q.c. C-27) ; 

 
ATTENDU  la lettre d’entente no 2025-01 ainsi que la lettre d’entente no 2025-07 signées entre 

les parties découlant des travaux effectués en lien avec la lettre d’entente no 8 de 
la convention collective 2023-2028 ; 

 
ATTENDU  que ces lettres d’entente viennent modifier, en partie, l’ANNEXE C de la convention 

collective ainsi que le Plan de classification ; 
 
ATTENDU qu’une entente est intervenue entre les parties ; 
 
 
Les parties conviennent de ce qui suit : 

 
1. Le préambule fait partie intégrante de la présente lettre d’entente. 
 
2. Les modifications identifiées en caractères gras sont apportées à l’Annexe C de la convention 

collective jointe à la présente. 
 
3. Le Plan de classification est mis à jour conformément aux modifications apportées à 

l’Annexe C et sera signé par les parties. 
 
4. La présente lettre d’entente est conclue sans admission de quelque nature que ce soit et ne 

pourra en aucune circonstance, ni à aucune fin, constituer un précédent pour toute situation 
similaire passée, présente ou future. 
 

 
 
 
 
 



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gatineau, ce 28e jour du mois de janvier 2026. 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE 
L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS

Louise Sirois
_______________________________ _____________________________
Manon Michaud     Louise Sirois 
Directrice du Service des ressources   Présidente 
humaines       

________________________________         
Julie Van Chesteing      Janie Martineau 
Conseillère en gestion des ressources   Vice-présidente
humaines 

________________________

_________________________________________________________________
Julie Van Chesteing   



ANNEXE C LISTE DES FONCTIONS – GROUPES BUREAU, TECHNIQUE, 
MÉTIERS ET SERVICE 

 
CLASSE 1 
 

- Aucune fonction 
 
CLASSE 2 
 

- Aucune fonction 
 
CLASSE 3 
 

- Commis adjointe ou commis adjoint (commis secrétaire) 
- Préposée ou préposé à la bibliothèque 
- Aide-générale ou aide-général d’entretien 

 
CLASSE 4 
 

- Préposée ou préposé à l’entretien d’immeuble 
- Préposée ou préposé au courrier 
- Préposée ou préposé aux services internes 

 
CLASSE 5 
 

- Commis de bibliothèque 
- Commis à la comptabilité  
- Magasinière ou magasinier 

 
CLASSE 6 
 

- Commis aux ressources informationnelles 
- Adjointe administrative ou adjoint administratif (secrétaire) 
- Préposée ou préposé à l’audiovisuel et au soutien aux technologies 
 

 
CLASSE 7 
 

- Aucune fonction



CLASSE 8

- Menuisière-ébéniste ou menuisier-ébéniste 
- Adjointe administrative ou adjoint administratif à la direction (secrétaire de 

direction) 
- Agente ou agent de soutien administratif à la gestion des études  
- Agente ou agent de soutien administratif à l’aide financière 
- Agente ou agent de soutien administratif à la comptabilité 
- Agente ou agent de soutien administratif au service à la clientèle 
- Agente ou agent de soutien administratif au service aux étudiants
- Agente ou agent de soutien administratif aux ressources humaines
- Agente ou agent à la réservation et à l’attribution de locaux

CLASSE 9
 

- Responsable de la gestion des dossiers étudiants
 
CLASSE 10 
 

- Aucune 
 
CLASSE 11 
 

- Technicienne ou technicien en travaux pratiques 
- Technicienne ou technicien en administration 
- Technicienne ou technicien en administration – gestion départementale
- Technicienne ou technicien en infographie 
- Technicienne ou technicien en électronique 
- Technicienne ou technicien en aménagement des terrains et bâtiments
- Technicienne ou technicien en technologies de l’information 
- Technicienne ou technicien en documentation 

 


